
Opération « Espoirs du Football » 
 

Suite au premier rassemblement du 10/11/2021, nous vous communiquons la liste des 
joueurs nés en 2009 (1er et 2nd semestre) convoqués dans la catégorie U13 pour la 2nde action 
au niveau départemental. 

 
 

MERCREDI 01 DECEMBRE 2021 
Site de SAINT-REMY DE PROVENCE 

13H30 à 15H30 (groupe 1) 
15H30 à 17H30 (groupe 2) 

 
PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE (Vaccination ou Test 

PCR/Antigénique de – de 72h00) 

Toute personne ne présentant pas de Pass Sanitaire ne pourra pas 

participer au rassemblement. 

 
 
PS : Les évaluations en District serviront aussi pour la pré-détection du Pôle Espoirs Football 
d’Aix en Provence pour les candidats volontaires. 
 
La répartition des joueurs (lieu et horaire) a été faite en tenant compte des lieux 
géographiques dans la mesure du possible. 
 

 

Mercredi 01 décembre 2021 – GROUPE 1 
Site de Saint-Rémy de Provence (Stade de la petite Crau – Synthétique) – RDV à 13h30 

Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

STADE MAILLANE 
MOURRIN DASI Oscar (GB) 
CHABAUD Mahé 
GAGNIERE Tom 
BARRIOLE Adrien 
 
BARBENTANE O. 
JOURDAN Raphael (GB) 
ALLAIRE Tom 
BARBER Kentin 
SABBANI Fahad 
NICOLE Milo 
HERNANDEZ Noa 
 
SAINT-DIDIER-PERNES 
BERNARD Benjamin (GB) 
SILVESTRE Thomas 
JANNEAU Loan 
CAIRE Ethan 
AICH Mohamed 
LEOST Timoté 
COSSANTELI Paul 
BONY Dany 

CHATEAURENARD FA 
DAHBI Zayd (GB) 
AKRID Achraf 
SENECHAL Lucas 
OUAHJOUJOU Nassim 
CHARLOT Théo 
 
SAINT-REMY FC 
ISAMBERT Gaspar 
GONZALES RIBES Hugo 
SODAVALLE GAVO Jules 
BOTTERO Gianni 
 
VELLERON SO 
CHARDARD Romain 
AKAR-RIALLAND Gwem 
AKAKPO Johann 
MASSIAH Nathan 
 

VAL DURANCE 
HAIOUN Ethan 
DELERIA Jean-Marie 
 
AC AVIGNON 
VERGIER Médine 
LANDJASSA Sofiane 
MOUSSA Sid Ali 
PERRAMON Simon 
LAFROUGUI Rayan 
BANANI Noam 
ASLANI Bilel 
 
ESP MOURIES 
JUAN Raphael 
 
SC TARASCON 
MOY Camille 
 
 

 

 

 

 



Mercredi 01 décembre 2021 – GROUPE 2 
Site de Saint-Rémy de Provence (Stade de la petite Crau – Synthétique) – RDV à 15h30 

Munis de leur équipement sportif et d’une gourde individuelle 

THOR US 
CONSTANTIN ROLIN Gao (GB) 
 
SUD LUBERON 
RODRIGUEZ Dylan 
HUBERT Noa 
BERRAHMA Ryan 
LESPAGNOL Marius 
 
 AVIGNON OUEST 
TAHRI Mohammed 
ECH CHARKAOUI Aiman 
DEMIRCI Melih 
AJJAJI Nizar 
 
 
 

FC CHEVAL-BLANC 
BATBAT Adam 
CAUDERON Teddy 
 
US TOURAINE 
SANHADJI Enzo 
 
USR PERTUIS 
RIGAUD Thomas 
BARSOTTI Paul 
LUZI Andréa 
HARO Luis 
ALBERTENGO Tom 
DAVO-VICENTI Noah 
TRAVELIER Nathan 
BINUTTI Leny 

AC AVIGNON 
FERREIRA Louka 
KACI Sami 
VAQUE Mathis 
BENJLALI Khalil 
MERAH Ryad (GB) 
ABBARA Marouane 
GOURRIER Romain 
HMIMSA Chaid 
BENJAA Anas  
 
EYRAGUES O. 
BALDASSARI Sébastien (GB) 
TORTEL Luigi 
EL MADHAOUI Kaïs 
 

 

 

 1ére phase 2éme phase 3éme phase 

U13 
(2009) 

& 
 

Pôle Espoirs 

Détection dans les clubs 
 
Propositions clubs + 
observations matchs 
 
 
Retour fiche au District 
avant le :  
16 OCTOBRE 2021 
 
 

Détection / Observation 
District 
(Convocation District) 
 
Dates rassemblements et 
détections : 
10 novembre 2021 
01 décembre 2021 
15 décembre 2021 
19 janvier 2022 
26 janvier 2022 
 
Retour liste Pôle Espoir : 5 
février 2022 
 
Dates CPS : 
16 mars   2022 - 06 avril 
2022 
11 mai 2022 – 25 mai 2022 

Détection / Observation Ligue 
(Convocation Ligue) 
 
1er Rassemblement : Stages 
Interdépartementaux 
17 février 2022 

 
2éme rassemblement : Journée 
Régionale 
12 avril 2022 
 
Finale régionale 
4 mai 2022 

 
Stage Probatoire Pôle : 
Du 26 au 28 Mai 2022 

 

 

Ce document fait office de convocation officielle, et d’information pour les clubs qui doivent en 
avertir leurs joueurs. 
Cette convocation prime sur toute autre action (match amical, détection club pro …) 
 
 En cas d’empêchement d’un de vos joueurs ou pour toute absence, nous vous demandons de suivre 
la procédure suivante : 
 
1/ Prévenir le responsable de l’action (CTD) 04 90 80 63 12 / 06 73 86 35 52 
2/ Faire suivre un justificatif précisant les raisons d’absence en joignant les pièces en votre 
possession (certificat médical ….) 
En cas de non-respect de la procédure, la commission technique pourra informer le Comité Directe



 


